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Liste des abréviations 

 
  

Acronyme Nom complet

AEAG Agence de l'Eau Adour Garonne

CEN Conservatoire d'espaces naturels

CM Chargé de mission

Copil Comité de pilotage

CP Chef de projet

CS Chargé de secteur

DDT Direction départementale des territoires

DOCOB Document d'objectifs

INP Investissements non productifs

MAEC Mesures agroenvironnementales et climatiques

PAC Politique agricole commune

PAEC Projet agroenvironnemental et climatique
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Préambule 

Le site des « Grottes d’Azerat » (FR7200673) est situé en Dordogne au sein du Périgord Noir. Le périmètre du 
site s’étend sur deux communes (Azerat et St-Rabier) et appartient au bassin versant de la Dordogne. À mi-
chemin entre Sarlat et Périgueux, les « Grottes d’Azerat » se situent à l’extrémité orientale du canton de 
Thenon et au nord-ouest du canton voisin de Terrasson-la-Villedieu. 

Le périmètre du site est de 462,4ha. Il prend en compte une partie des territoires de chasse potentiellement 
favorables aux chauves-souris et les gîtes d'hibernation et de mise-bas (grotte des Douimes Ouest, Grotte 
des Douimes Est et Grotte du Poirier – Plasonnie). 

Huit espèces de chauves-souris occupent ces cavités à tour de rôle tout au long de l’année. L’intérêt majeur 
pour la protection de ces espèces concerne principalement les périodes de mise-bas et de transit (de début 
mars à fin novembre). 

Ces espèces présentent un intérêt communautaire et sont, pour certaines, vulnérables à l’échelle nationale. 
Il est nécessaire de surveiller les populations qui y vivent afin de s’assurer de la non-dégradation et de 
l’amélioration de leur état de conservation. Quelques menaces avérées doivent être atténuées et/ou 
encadrées : 

- la pression humaine sur les habitats et les espèces sensibles qui en dépendantes (fréquentation 
des cavités pendant les périodes les plus sensibles, dérangement des chiroptères,…) ; 

- la diminution de l’élevage extensif (fermeture des milieux, abondance en insectes moindre,…). 

Le document d'objectifs (Docob) a été validé le par le Comité de pilotage (Copil) le 13 novembre 2007. Le 1er 
juillet 2008, les collectivités locales ont décidé de laisser la présidence du Copil et le pilotage de l'animation 
aux services de l’État. Le 6 janvier 2009, une convention entre l’État et le CEN Aquitaine est établie. Le CEN 
Aquitaine, déjà opérateur du Docob lors de sa phase initiale d’élaboration, y est désigné comme animateur 
pour une durée de 3 ans. Entre le 1er juillet et 1er septembre 2009, les collectivités locales ont été consultées 
sur le périmètre validé en Copil (voir Figure 1). Une première phase d’animation entre 2009 et 2011 a permis 
de mettre en œuvre différentes actions du Docob. Une deuxième phase d’animation a débuté en octobre 
2012 et s’est terminée en décembre 2015. Ce rapport fait le bilan de la troisième session d’animation qui 
comprend les années 2016 et 2017. 
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Figure 1 : Localisation du site Natura 2000 « Grottes d’Azerat » 
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1. Objectifs généraux du Docob 

La conservation et la gestion des habitats et des espèces d’intérêt communautaire sont mises en œuvre à 
travers les opérations décrites dans le Docob sur la base des enjeux biologiques du site. 

 

1.1. Objectifs de l’animation du Docob 

Elle a pour objet la mise en œuvre technique et administrative de ce dernier, notamment au travers des 
objectifs opérationnels : 

- informer et sensibiliser sur les actions proposées ; 

- mettre en œuvre les aspects relatifs à la contractualisation (MAEC, contrats Natura 2000,…) ; 

- suivre l'application des actions ; 

- réaliser une coordination générale. 

 

1.2. Synthèse des actions du Docob 

Différentes actions ont été réalisées en 2016-2017 dans le cadre de la dernière session de l’animation en 
cours du Docob (voir Tableau 1). L’objectif de ces mesures est d’atteindre les objectifs de conservation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Objectifs de site et objectifs opérationnels présentés dans le Docob 

 

Les missions de la structure animatrice sont affinées chaque année, au regard des priorités définies en lien 
avec le Copil et la direction départementale des territoires de la Dordogne (DDT24). L’animation du site 
Natura 2000 était prévue autour des missions générales issues du marché attribué au CEN Aquitaine par la 
DDT 24 (voir Tableau 2). 

 

 

 

 

 

 

Code Objectifs

O1 Conserver les espèces d'intérêt communautaire et patrimonial

O11 Assurer la tranquillité et la pérennité des colonies de chauves-souris

O12 Favoriser des territoires de chasse préférentiellement utilisés par les chauves-souris

O2 Assurer le suivi du site afin d'évaluer la conservation des espèces

O21 Suivre et connaître les colonies de chauves-souris sur l'ensemble du cycle biologique

O22 Evaluer la fréquentation humaine dans la grotte principale du Douime

O23 Suivre l'évolution des habitats d'espèce sur le site

O24 Evaluer l'impact éventuel de l'autoroute A89 sur la colonie en chasse

O25 Evaluer la conservation des espèces et des habitats d'espèces (bilan et expertise)

O3 Valoriser et sensibiliser à la conservation du site et de ses espèces

O31 Mettre en place de la sensibilisation vis à vis de l'utilisation des vermifuges type ivermectine
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1.3. Actions prévues pour la session d’animation 2016-2017 

 

Tableau 2 : Missions générales d’animation programmées pour la session 2016-2017 

 

La prise en main du dossier dans son ensemble par le nouvel animateur a impliqué de passer en revue et 
assimiler tout le travail déjà accompli et les documents produits. Toutes les opérations programmées ont été 
réalisées à l’exception de la journée fléchée pour l’action 4 (voir Tableau 2) en raison de l’absence de projets 
d’aménagement dans ou à proximité du site Natura 2000. 

  

CM CS/CP

1.1 Identification des propriétaires du site, exploitants et ayant-droits

1.2 Prise de contact avec les propriétaires 4

1.3 Diagnostic des parcelles 7

1.4 Proposition de contrat et aide au montage de dossier 3

sous-total 14 0,0

1.5 Suivi de l’instruction des dossiers 2 1,0

1.6 Aide à la mise en œuvre technique des actions 3

1.7 Suivi technique, administratif et financier 1

sous-total 6 1,0

2.1 Ingénierie financière

2.2 Elaboration des cahiers des charges

2.3 Conduite d’opérations

sous-total 0 0,0

sous-total 3 0,5

sous-total 0,5 0,5

sous-total 3

6.1 Bilan annuel et évaluation des mesures de gestion 1 0,5

6.2 Préparation et animation du comité de pilotage 1 0,5

6.3 Coordination des avis techniques

6.4 Mise à jour du docob 0,5

sous-total 2,5 1,0

Total 29,0 3,0

3. Phase de mise en œuvre des mesures de gestion - Soutien à des programmes d’actions de développement durable et appui territorial 

4. Phase de mise en œuvre des mesures de gestion - Assistance à l’application du régime d’évaluation d’incidence

5. Phase d'amélioration des connaissances et suivis scientifiques

6. Phase de synthese, de bilan et de mise a jour du Docob

7. Comptes-rendus / Bilans (inclus dans 6.1)

Désignation de l'action
Nb jours

1. Phase de mise en œuvre des mesures de gestion - Mise en œuvre des actions contractuelles

2. Phase de mise en œuvre des mesures de gestion - Mesures non contractuelles
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2. Gestion des habitats et espèces 

L’animation de la contractualisation Natura 2000 répond principalement aux objectifs opérationnels suivants : 
« Assurer la pérennité et la tranquillité des chauves-souris » et « favoriser les territoires de chasse 
préférentiellement utilisés par celles-ci ». 

Dans ce cadre, une large communication est déployée sur le site. Elle passe par les réunions publiques 
d’information, les rencontres individuelles, les courriers et les entretiens téléphoniques. 
Aucun contrat Natura 2000 n’a été souscrit lors de cette session d’animation. Un exploitant s’est engagé dans 
une MAEC en 2017. Trois exploitants sont intéressés pour s’engager en 2018. 
 

2.1. Présentation des contrats Natura 2000 signés ou en préparation 

En 2017, aucun contrat Natura 2000 n’a été engagé auprès des exploitants. Cependant, des contacts ont été 
pris et des rencontres effectuées avec les propriétaires. 

Une relance générale auprès des exploitants devra être réalisée en 2018. 

 

2.2. Animation des MAEC 

Cette nouvelle année d’animation a été marquée par l’engagement d’un nouvel exploitant dans la démarche 
des MAEC suite à l’élaboration et à la validation du PAEC « Zone pastorale de la Dordogne », auquel sont 
associés plusieurs PAEC dont celui des « Grottes d’Azerat » (voir annexe 2). Celui-ci a été renouvelé, dans ce 
même cadre, afin de pouvoir répondre à la demande en MAEC en 2018 de certains agriculteurs. Hormis les 
exploitants ayant déjà souscrit à des MAE qui ont déjà été contactés (certains sont à rencontrer sur le terrain 
ou à recontacter), les autres devront être sollicités afin de les convaincre de s’engager en 2018. 
 

2.2.1. MAEC 2017 

Les mesures proposées lors de cette session d’animation sont basées sur celles de 2015. 

Des rendez-vous ont été pris avec des exploitants sur le territoire, aboutissant à un engagement. Un 
diagnostic parcellaire comptabilisant 12 parcelles a ainsi été rédigé (voir annexe 1) et un accompagnement 
pour remplir la partie MAEC des déclarations PAC a été réalisé (localisation des îlots engagés, voir Figure 2 et 
annexe 2). 

La base de données cartographique du site Natura 2000 a également été complétée avec les éléments 
suivants :  

- usages et aménagements : registre parcellaire graphique ; 

- mesures agroenvironnementales avec îlots associés. 
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Tableau 3 : MAEC proposées en 2017 

 

Type de couvert et/ou 

habitat visé
Domaine Code de la mesure Objectifs de la mesure Montant Financements

Vergers et habitats 

d'espèces pour les 

chauves-souris

Prairies permanentes, 

landes, parcours, bois 

pâturés

Biodiversité

AQ_AZER_SHP1
Mesure systèmes herbagers 

pastoraux individuelle
58,33 € /ha /an

AQ_AZER_HE01
Milieux ouverts – Maintien de 

l'ouverture par gestion pastorale
75,44 € /ha /an

Prairies permanentes, 

landes avec présence de 

ligneux bas

Biodiversité

AQ_AZER_HE02

Milieux moyennement 

embroussaillés – Maintien de 

l'ouverture par entretien 

mécanique/manuel

82,63 € /ha /an

AQ_AZER_HE03

Milieux moyennement 

embroussaillés – Maintien de 

l'ouverture par gestion pastorale 

et complément mécanique

115,22 € /ha /an

Prairies permanentes, 

landes, friches fortement 

embroussaillées

Biodiversité

AQ_AZER_HE04

Milieux fortement 

embroussaillés – Ouverture et 

entretien par gestion 

mécanique/manuelle

282,33 € /ha /an

AQ_AZER_HE05

Milieux fortement 

embroussaillés – Ouverture et 

entretien par gestion pastorale 

et complément mécanique

286,06 € /ha /an

Habitats d'espèces pour 

les chauves-souris
Biodiversité

AQ_AZER_HE06

Gestion des prairies par retard 

de fauche (15 j) avec absence de 

fertilisation

139,82 € /ha /an

AQ_AZER_HE07

Gestion des prairies par retard 

de fauche (30 j) avec absence de 

fertilisation

216,32 € /ha /an

AQ_AZER_HE08

Conversion de terres arables en 

prairies avec absence de 

fertilisation

75 % FEADER

25 % MAAF

399,69 € /ha /an

Biodiversité

AQ_AZER_VE01
Absence de traitements 

herbicides sur les vergers
233,82 € /ha /an

AQ_AZER_VE02
Absence de traitements 

phytosanitaires de synthèse sur 
368,50 € /ha /an
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Figure 2 : Localisation des parcelles engagées en 2017 

 

 

 

 

Îlots (ou partie) 

concernés par une MAE 

Zone d’éligibilité du site 

Natura 2000 
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2.2.2. Synthèse sur la signature des MAEC 2017 

En 2017, un exploitant a engagé 12 parcelles, soit 24,47ha. La mesure concernée est la AQ_AZER_HE07 qui 
implique un retard de fauche de 30 jours et une absence totale de fertilisation minérale ou organique azotée 
(nombre d’UN économisé : 60) sur les prairies et habitats remarquables. 

 

 

Tableau 4 : Tableau de synthèse des contrats MAEC signées en 2017 

 

2.2.3. Préparation du projet agro-environnemental 2018 

Un dossier de candidature a été adressé aux services de la région pour l’appel à projet 2018 (voir annexe 2). 
Les règles pour instruire ce dossier ont évolué au point de devoir effectuer des changements par rapport à la 
candidature précédente : 

- Réduction du nombre de mesures localisées à 5, contre 10 auparavant (voir Tableau 3 et Tableau 5). 
Les mesures de maintien des prairies par moyen mécaniques ou manuels (AQ_AZER_HE02, 
AQ_AZER_HE03, AQ_AZER_HE04, AQ_AZER_HE05) ne sont plus proposées car le taux de 
rémunération était jugé trop faible par les exploitants. La mesure AQ_AZER_HE06 a été supprimée 
car jamais souscrite et moins contraignante que AQ_AZER_HE07 qui a été fortement souscrite. 
Certains exploitants ayant des noyers étaient intéressés pour éventuellement souscrire aux mesures 
"verger" en 2019. La sélection des mesures proposées en 2018 a été faite conjointement par le CEN 
Aquitaine et la chambre d'agriculture. 

- N’ayant aucune mesure regroupant plus de trois TO, la restriction à trois TO par mesure n’a pas eu 
d’impact. 

Le nombre total de mesures est donc de six puisque qu’une MAE système, pilotée par la chambre 
d’agriculture, est aussi proposée. 
 

 

Code de la 

mesure
Nom de la mesure Habitat visé Îlot/Section

Montant 

annuel 

unitaire

Valeur 

engagée 

(ml, ha, nb)

Unité
Montant 

annuel

 Montant 

sur 5 ans 

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 3 216,32 3,41 ha 737,65 3688,26

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 4 216,32 4,67 ha 1010,21 5051,07

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 7 216,32 2,18 ha 471,58 2357,89

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 9 216,32 1,01 ha 218,48 1092,42

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 10 216,32 0,97 ha 209,83 1049,15

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 11 216,32 2,63 ha 568,92 2844,61

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 13 216,32 0,12 ha 25,96 129,79

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 15 216,32 0,21 ha 45,43 227,14

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 17 216,32 0,37 ha 80,04 400,19

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 20 216,32 1,3 ha 281,22 1406,08

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 23 216,32 4,03 ha 871,77 4358,85

AQ_AZER_HE07
Retard de fauche (30j) et absence de 

fertilisation (UN économisés : 60)
Prairies 25 216,32 3,57 ha 772,26 3861,31

Code Intitulé complet de la mesure Opérations mobilisées Montant  (€/ha)

AQ_AZER_SHP1 Mesure systèmes herbagers pastoraux individuelle SHP 58,33

AQ_AZER_HE01 Milieux ouverts – Maintien de l'ouverture par gestion pastorale HERBE_09 75,44

AQ_AZER_HE07 Gestion des prairies par retard de fauche (30 j) avec absence de fertilisation HERBE_06 (30 j.) + HERBE_03 216,32

AQ_AZER_HE08 Conversion de terres arables en prairies avec absence de fertilisation COUVER06 + HERBE_03 399,69

AQ_AZER_VE01 Absence de traitements herbicides sur les vergers PHYTO_02 233,82

AQ_AZER_VE02 Absence de traitements phytosanitaires de synthèse sur les vergers PHYTO_03 368,5
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Tableau 5 : MAEC proposées en 2018 

 
Figure 3 : Localisation du périmètre du PAEC 

 
Le périmètre du PAEC est inchangé depuis la précédente candidature (voir Figure 3). 
 

2.3. Animation de la charte Natura 2000 

Deux exploitants engagés dans la certification HVE (Haute Valeur Environnementale) ont été rencontrés sur 
la commune de Saint-Rabier. Les engagements de la  charte Natura 2000 « Grottes d’Azerat » leur ont été 
présentés. La signature de celle-ci est encore en discussion, en effet certains engagements ne semblent pas 
adaptés. Il faudra prévoir une modification de certains engagements de la charte et une validation de celle-
ci au prochain COPIL. Est visée, par exemple, la mesure E_HRB_1 (Ne pas détruire les habitats, pas de 
retournement, de boisement volontaire, de nivellement, d’irrigation …) qui paraît trop imprécis et revêtit 
une faible valeur opérationnelle. 
 

3. Évaluation des incidences des projets 

Nous n’avons pas eu de sollicitation dans le cadre de projet d’aménagement sur ou à proximité du site Natura 
2000. 
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4. Suivis scientifiques et techniques 

Ces suivis annuels des colonies de chauves-souris répondent à l’objectif opérationnel : O11 assurer la 
pérennité et la tranquillité des chauves-souris. Ils ont permis de mettre en évidence la fréquentation humaine 
du site et les éventuels dérangements. 

 

 

Tableau 6 Espèces de chiroptères occupant les grottes du site 

 

4.1.  Suivi des populations en période de mise-bas (grotte des Douimes Ouest) 

Les suivis n’ont pas été effectués en 2016 par manque de disponibilité et de financement pour y parvenir (voir 
Figure 5 et Tableau 7). Le suivi de la mise bas en 2017 présente un problème de comparativité puisque réalisé 
en août contre mai ou juin les autres années. La prise de poste du nouvel animateur en juillet rendait 
impossible un suivi à ces périodes. Le nombre beaucoup plus faible d’individus comptabilisé de Myotis sp. de 
type Grand murin, 934 en 2015 contre 82 en 2017, peut s’expliquer par cette raison. Toutefois, la présence 
de vingt cadavres dans la grotte des Douimes Ouest laisse supposer qu’une perturbation est survenue courant 
2016 au vu de leur état de décomposition. 

En revanche, les effectifs de Minioptères de Schreibers sont beaucoup plus importants. Là encore, il est 
difficile de conclure que les populations de mise bas pour cette espèce ont augmentées au vu du décalage du 
suivi. Ce fait est d’autant plus vrai que le Minioptère est une espèce qui se déplace régulièrement entre 
différents gîtes au cours d’une même saison. Ces déplacements d’individus entre plusieurs sites peuvent 
masquer ou accentuer les véritables variations de population. Il reste donc préférable de pratiquer les 
comptages sur un réseau de gîtes la même journée à la même période d’année en année. 

Fait marquant pour l’année 2017, l’identification formelle de 15 individus appartenant à l’espèce Myotis 
blythii, le Petit murin. La distinction entre le petit et le grand murin (Myotis myotis) n’est pas toujours possible, 
c’est pourquoi les suivis présentent des effectifs de Myotis sp. de type Grand murin. En effet, seuls les Murins 
ayant une tache blanche entre les oreilles, plus ou moins visible, peuvent être identifiés en tant que Petits 
murins (voir Figure 4). Lorsque cette tâche est absente, il peut s’agir des deux espèces. C’est la première 
identification formelle du Petit murin lors de comptage. Il n’existe que très peu de données sur la répartition 
de cette espèce. 

 

 

 

 

 

 

Znieff Europe France Europe France

Miniopterus schreibersii Minioptère de Schreibers DZ DH2, DH4 PN NT VU

Myotis bechsteinii Murin de Bechstein DZ DH2, DH4 PN VU NT

Myotis blythii Petit Murin DZ DH2, DH4 PN NT NT

Myotis daubentonii Murin de Daubenton - DH4 PN LC LC

Myotis sp. type Grand myotis

Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale DZ DH2, DH4 PN VU LC

Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe DZ DH2, DH4 PN NT LC

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe DZ DH2, DH4 PN NT LC

Statuts
Nom Latin Nom Vernaculaire

Protections

PN : protection nationale ; DZ : déterminante ZNIEFF ; DH2 : Directive Habitat-Faune-Flore - annexe 2 ; DH4 : 

Directive Habitat-Faune-Flore - annexe 4 ; LC : Préocupation mineure ; NT : Quasi menacé ; VU : Vulnérable

Figure 4 : Petit murin avec une tache blanche entre les oreilles 

© JC Bartolucci 
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Figure 5 : Nombre de Myotis sp. de type Grand murin et Minioptères de Schreibers recensés annuellement entre 1996 
et 2015 lors de la mise-bas dans le gîte des Douimes Ouest (Azerat) 

 

 

4.2. Suivi des populations en hibernation (grotte du Poirier-Plansonnie) 

Le suivi chiroptérologique des espèces présentes en hibernation dans la grotte du « Poirier-Plansonnie » 
permet de mettre en évidence deux espèces majoritaires les Grands rhinolophes et les Petits rhinolophes. 

Ces derniers ont vu leurs effectifs baisser légèrement en 2017 (Petits rhinolophes : 11 contre 15 au maximum 
depuis 1995 ; Grands rhinolophes : 14 contre 25 en 2015 ; voir Tableau 8 et Figure 6). 

Deux autres espèces ont aussi été observées : 1 Murin de daubenton (Myotis daubentonii) et 4 Myotis sp. de 
type Grand murin. 

 

 
Tableau 8 : Bilan des comptages hivernaux pour les petits et grands rhinolophes dans la grotte du Poirier-Plansonnie 
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TI

FS
Myotis sp. type Grand murin Miniopterus schreibersii

19-janv.-95 14-nov.-96 26-déc.-97 5-déc.-98 15-févr.-00 13-déc.-10 24-janv.-14 29-janv.-15 31-janv.-17

Rhinolophus ferrumequinum 30 12 25 39 14 38 21 28 14

Rhinolophus hipposideros 12 4 2 1 3 3 0 14 11

Tableau 7 : Bilan des comptages en période de mise bas des Myotis de type Grand murin et des Minioptères de Schreibers 

13-mai-96 20-mai-97 9-juin-98 23-juil.-00 1-juil.-01 1-juil.-03 20-juin-04 28-juin-10 9-août-11 25-juin-13 26-juin-14 23-juin-15 10-août-17

Myotis sp.  type Grand murin 200 300 226 400 450 400 500 550 480 534 950 934 82

Miniopterus schreibersii 6 2 15 0 1 0 0 10 10 0 5 2 46
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Figure 6 : Nombre de Petits rhinolophes et Grands rhinolophes recensés annuellement entre 1995 et 2015 lors de 

l’hibernation dans la grotte du Poirier-Plansonnie (Azerat) 
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5. Information, communication, sensibilisation 

5.1. Prises de contacts avec des partenaires potentiels 

Après le recensement cadastral des propriétaires, l’envoi de courriers, suivi de relances téléphoniques, et de 
rencontres sur le terrain ont permis de concrétiser des MAEC à l’un d’entre eux. Toutes les personnes ayant 
déjà souscrit à des MAEC ont aussi été contactés en fin d’année pour connaitre les possibilités d’engagement 
en 2018. Il apparaît indispensable de continuer à porter l'information aux personnes concernées, et plus 
globalement à l’ensemble des acteurs du territoire. Les retards de paiements sur les engagements contractés 
en 2015 ayant en parti été résorbés fin 2018, les exploitants semblent plus entrains à s’engager. 

 

5.2. Compléments ou mise à jour du Docob 

Les fiches mesures MAE ont fait l’objet d’actualisations avec les nouveaux engagements unitaires. Les couches 
cartographiques sont actualisées avec les actions menées sur les habitats d’espèces en 2017. 

 

6. Veille à la cohérence des politiques publiques et programme d'actions sur le site 

Cette action vise à décrire l'ensemble des contributions de l'animateur à d'autres programmations ou 
interventions de l'Etat, des collectivités, des partenaires socio-économiques sur le site : 

- mise en relief du problème de l’abreuvement des animaux dans le cours d’eau (ruisseau du Douime) 
et d’une mise en défens des berges avec mise en place de points d’abreuvement (pompe à museau) 
avec perspective de financement avec co-financements AEAG sur les INP (Investissements non 
productifs) 2016, 

- poursuite des échanges entre les partenaires (syndicats rivières, Comité Départemental de 
Spéléologie de la Dordogne, fédération de pêche, mairies, chambre d’agriculture de la Dordogne …) 
pour la conservation des habitats et des espèces dans un objectif commun. 

 

7. Synthèse et perspectives de poursuite de l’animation 

Un Copil a eu lieu 5 juillet 2016 à la mairie d’Azerat regroupant neuf participants faisant le point sur la 
précédente session d’animation et validant la reconduite de celle-ci. Les problématiques restent inchangées 
pour une éventuelle future session d’animation car il faut les poursuivre et aller plus loin, à savoir :  

- l’animation de la charte et des contrats Natura 2000 avec une poursuite des contacts pris avec les 
propriétaires et les exploitants, 

- la mobilisation de financements pour les contrats à engager à partir de 2016 ;  la préparation des 
contrats ni agricole ni forestier sera réalisée à partir des contacts pris en 2015, 

- la réalisation des suivis des populations de chauves-souris avec la pose d’une caméra (trophycam) à 
l’entrée de la grotte d’Azerat (pour un suivi des populations et la veille sur d’éventuels dérangements, 
échanges avec la brigade de l’ONCFS pour des passages possibles en surveillance estivale), 

- la poursuite des actions de sensibilisation : proposition d’une animation dans les écoles et/ou 
exposition sur les chauves-souris à installer en mairie pour l’information et la sensibilisation locales,  

- l’accompagnement des projets et de leur éventuelle évaluation des incidences en lien avec les 
services de l’Etat. 
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Annexe 1 : Diagnostic parcellaire réalisé en 2017 
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Annexe 2 : Candidature PAEC 2018 
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Annexe 3 : Compte rendu du comité de pilotage 

 



Bilan d’animation 2017 du site Natura 2000 « Grottes d’Azerat » - Conservatoire d'espaces naturels d'Aquitaine   44 

 



Bilan d’animation 2017 du site Natura 2000 « Grottes d’Azerat » - Conservatoire d'espaces naturels d'Aquitaine   45 

 

 



Bilan d’animation 2017 du site Natura 2000 « Grottes d’Azerat » - Conservatoire d'espaces naturels d'Aquitaine   46 

 

 

 

 



Bilan d’animation 2017 du site Natura 2000 « Grottes d’Azerat » - Conservatoire d'espaces naturels d'Aquitaine   47 

 


